
NOTE SUR LA CflEA.TfON D'UN!! INSTITUTION JUDIG!AlRE !NTI:IINA· 

TJONAJ,E Pl\OI'RE A PMVE!!IR ET A RliPRIME!l J,ES !NF!IMlTIONS 

A LA GONVE;NTJON::jill'GRNEVE;PAR M, GUSTAVE l!OYNIER. 

1\ll!SS!EUUS, 

.Ilesavant Ia derniere ·guerre,· (ies voix autorisees. a valent· ~~~
clame comme Ie .. compleme•lt· neeelisaire de la•,Convention .de 
Gime;e une sanction penale contre crux qui Ia violeraient. Mais, 
quelq~~· rationnelle que fut.eette erlgenoo, il .n'a.J.lU· jusqu'a, 
maintenant lui etre donne satisfaction. . 

M'occupant.naguere de ce sujet '• j'avais fait remarquer que:Ie 
deilcitsignale1 quoique re~l; ne p1'8senterait pouwtr~ pas beauconJY 
d'iucoirveruents; lorsque •iendraille m.omen'.d'apphquer les regles 
etalllies. L'opinion puhlique· m'apparaissaU alors oomme; de'ta~L 
otre·au besoin ·assez pui,.;ante. pour imposer .. le respect de.J.a;!OI;. 
je nourrissalS· .d'aiUerirs' l'.esj:>Oir' . que chacuu dell SO'!Vernements, 
signatn.ires ·de Ia' Comenti0!1' sempreS>erail d'edicter; pOUr .son 
pays, des peines s~veres conlre.ce_u: qui l'en~reindraient. 

1 
Sur le pt-el)lier point, le.s expanencj!Sdmtes .reeeJnmeut. n ~nt 

gnere trompe.mon· aLtei;ile. Lescasd'lnfractlOu volontan·e:e~mle:n· 
tlo:nnelle paraissent 'a voir ;He peu·nombrenx• · ()n ,peul dire; que.!!< 
Convention a. exerce .one lnflnepce• tre:;-bienfaisanl.e, :et qu:a •pr,El,' 
sent, plus. que jamais, le triiomphe:d,es·princip~.qucelle consam:e: 
est.assu're:• . 

11 y a eu oopendant des exceptions regretlables.,,Il a.ete penjble; 
d'enteudre·les belligerants p'aqcuser,d:avoir., manque: a lel\rs,en_ga• 
gements, ·De plus,· !I .a i!te ;difficile; impossible me11Je; :dca'fiy.er :~; 
une· constataUon legale .et·coJitradictoire des:.fa,iLs; .enco.,e:moms;a; 
'Ia pf!nltion des:coupahles.et, a la•r.epa:ra,tion ~u 19rt calise.,, ,. J 

Alnsi, laguerre franco-allemande a.permlS·•de.,recoun<Jit.raJuk 
suffisance d'une ;sandion purement,,morale pour. :.mettrexunlr.ein:. 
aux passions dechainees; elle a fait regretter aussi que:les '!'edaco' 

·. te'u~g; de Ia Gcnven!i<;~n· eussent C!'U devoir,, en ma\Hu:e· pen ale, ·s'en 
remettre compl~tement au zMe des· divers Etats,. soU pour proiuul
gner des lois, 'soH pour,rej)rimer les emirts de lenrs•propres ressot'-'. 
'\jssants~-· . 

"Maio:le uwment ne semble pas eloigne·oli •!:on e,nti'ilJ:lrendra de 
com_pleLer· ;la~ Cbnv.en_tion ·.de GcnAvet· pO·ur 'l introduire ccrt.aius 
per.fectiounements suggorcs ·pal' les df!l•niers <ivenements,. et Ies 
hom mel\ cha(ges. df; ,ce travait .. seront n~.cessa!rement eondnits. a 
r:ecltereher;~les. moyeB.s: les p1LJs._p1:opras.-i assure~ }~observation dn 
.t,•aH.e. -11 e>;t donc.ppportun:<Je,provoquet< V.titnde de ,.,,,sr,jet,. et c'est· 
hlle motif qui rri~engage, };f~ssienrs,. a_, VOJ.l~·fU.it'e pat•t -anjourd'hui 
je •llltll't:eflexions•personnelles Stir ce :point •. 

h'6tahllssemen~ d'unejuridiciion inten1atiomlle me· paraissant· 
eire lo!l'h:iliollleni le seul mo~en d'atteindr~ ·le' but' propose, ,je' me' 
suls dema,ude·s'ilne seniit.pas possible 'de l'lilablir sur•des·,hases 
oolles,:quo:cet:te 1l:tridtct.iotnle I1'oissat pas de' legitimes •susC!lpLibi'-· 
lfttes ehez·les'gonveJ·haiJls, et que• ses jugements ofl'rls&eut de sorleu•· 
~' gal,anties quanta lenr execution. 

flUllieurli :pilhlicistes JJnt .deja cherchi!i aans Ia •memei voie,. hn 
1'emede a ce .qui ·cmrstitue ·nne imperfectiou. commune a· to11tes les 
regles du d•·oit dee$ gens. On a Vtl li'clore bien des plans, plus Oll 

inoins_ i_1~genicux,. pour nne m·gani~'l.tion judiciaire simQ~~l~ ,ayaut 
dans ,sa compe\el)Ce les contestations touchant au droit puhiic ';Ji~r
nationRJ; mals ces tenlatives onr, consim:nment Cchoue. ~L_it~~ncces 
toutefois, quelque deoom·ageant g u'il par-ais•e au premier abord, a 
ienu en grande.partie ;)."des empechement.s qui ne SOUL pas U crahl
.~re. an m(!me degr6 pom· l.E> cas lJl!l'liciilier dout je m'occupe; 
"·"~:. a~abord,les projets qtti ontavorte, n'av~ient lousen vue, sauf 
crreur, q-ne robservation deS coutumes qui const.ituaien_t seriles le 
droit ;:le ia guerre avant qu;ll elll fait l'obj.et de cmwentions. posic 
~!.viis. Or,. ou comprerid que de.s .obJections redDutames se soient 
'eJevees oontre Ia pretention d'etablir des jnges, quarid le droiflni· 
m~me etait.loln d'etre fixe. II u'en est pas de meme en presence 
d'un texte forme!, tel que celui de. Ia Coilvent.ion de i/lenevl). 

l'n second lieu, Je JJ<;s.oin.d?une I\lriiUe.tion into!'ltationale se fait 
se.nt~c tous les jOUJ:.S, .de.vantage,. Actuellemeu!, ce,11e .sont pas, 
\'Onune jadis, des ecrivains !soles qui Ia reclament, c'est eruquclque 
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sorte tout le monde; plus, Jes relations de .peuple A p.euple se mul-• 
tipli~nt, plus ~ussi !'obligation de vider les differendspar des voies 

· amiables devient imperieuse pour les nations civilisees. 
So11s ce rapport, un g~and et bel exemple vient d'<itre donn~ ~U! 

monde parl'Angle\erre et pat· les Etats-Dnis. La constitution.du 
tribunal a1·bilral qui est charge de regler !'affaire de)' Alabama, .et 
qui a son siege dans notre ville, est un precedent d'une immense 
portee. On sail du reste que les arbitres de I' Alabama, .!\.J'instar de' 
cenx que je propose pour Ia Convention de Geneve, devront se "''' 
gler sur des principes adoptes· prealablement par· les puissances' 

interessees, et i11scrits dans nn traite '· 
La conduit;; des deux nations engagees dans ce proc~s leur a valli 

des ~lo~:res universals, et ponrtant, je crains que !'on ne rencontre 
encore 

0

beauooup de resistnnde chez les. gnuvernements, quand il 
s'agira de souscrire a Ia permanence d'.une institution qui,: an fond; 
porte a(teinte a Ia sonverainetedes Etallj. Ir ne s'agi t point, au reste, 
d'imposer un tel renoncementaux ,5ignataires de Ia Convention, e.\ 
c'est de leur. plein gre que je.voudrais.les voir faire cet\e concessiOll 
dans !'interet de l'humanite. 

.Leur adMsion sera d'ailleurs d'autant moins difficile· a obtenir 
que Ia juri diction .nouvelle leur sera plus"avantageuse. 

La pe~am~, en general, implique le oonc?tJ.r,s d~~}roi,•.~.o~v?i~~. 
Jegislatif,jhdlciaire e\ executif. Voyons done pa;,q~~ 1l~"dmve~t e~,r~ 
exerc~ en ce qui concerne les infractions a Ia Convention ile 
Geneve. 
·En premier lieu, a q.ui ar~par:ti~nt le dl'OiL de legiferer? . 

... On .:vonrrait Iaisser·a cliaque Etat le s(\i~ d'edicter des pemes 
contre les violatenrs de Ia Convention. Deja: I' on tronve·, dans les 

cOdes de d\verses naliops., des.sanctions p~nales ~e r~Pp?r.t~%.~}} 
droit international', "et il seraiL· tout simple de continuer dans Ia 
meme voie. best l'opinim; qtie 'j'al soutenue dans mon livre sur Ia 

1 'I'rail6 de Wasbirli(ori'dll 8 mai ·t87i. , ,. 
1 

' Par exemple, Code p6na\ fran~~is (i8f0); al't. 84 et 85;- Code de Ia 
Conf6deration suisse (1853); art. 41 n 44;·"'-''Code p~nal a\\emand•(t870); art. 

IOU 10\. 
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.Convention. ·Mais ina. conviction stu' ce point est ebrah,lee au
jourd'hui, et .deux cbosesy onl contribue. 
"· C'est d'abord le peu d'empressementqu'ont montre Ia plnpart des 
gouVernerilents a: faire deS lois, ·qu'ils avaient mis une cerLaine 
delicatesse a ue pas· s'imposer reciproquement a l'epoque de Ia , 
Convention de· Gerieve, mais qu'ils etaient.moralement·tenus de 
promulguer, du moment qu'ils avaient pris I' engagement solennel 
d'empecher certains actes de la part de leurs nationaux. Rlenn<> 
fait .pr~voir que cetle laC1llle doive etre prochainement comblee 1, 

et,· des lors, plutot que de Ia voir persister, je souhaite qu'un~ loi 
penale lnterila.tionale intervienne pour completer l'muvre de 1864. 
· . Jadis, je considerais cette solution com me impossible, et cela me 
con firma it dans mon desir de laisser~ a chaque pays son antonomie. 
Mais j'ignorais alors que !'idee d'une legislation penale interna
tionale avail re~u. uri commencement d'execution, lequel, quoique 
ne touchant pas au droit de Ia gu.ll·re; suffit pour montrer que c;; 

n'est pas nn· reve i.rrealisable. Le principe est entame, c'es\ 
l'essentiel. . 

J e fais allusion aux trailes entre Ia Suisse et diverses puissances', 
pour Ia garantie de Ia·. proprh!te litteraire. Peut-etre ptiurrait-on 

. ci\er d'an\res exempJe~ analogues, maiS iJ.n'Cll est pas besoin, p0Ul' 

prouver qu'on ne serait plus fond~ a·opposer nne fin de non !"ace
voir ala proposition d'nne Convention penaJe, 
· . 'Par ce double motif, j'estime qu'il serait bon que Ia· sanction 
penale de Ia Convention fit !'objet d'un waite international. 

'Mais la tii.cbe,la plus ·delicate nlest pas celle du Iegislaten:r. Elle 
incombe bien plulot,au• ponvoir judiciaire, charg~ d'apprecier la 
•culpabilite~ou'l'imiocence des prevenus et d'appliqner la peine. Or 
11· est desirable que cetle attribution soit enlevee aux tribunanx 
ordinaires des·belligerants, car ceux-ci, qnelle que soit.la·respec
labilite des magistrats qui les cornposent, peuvent, d un moment 

··dorme, subir a leur insu l'infinenoo du milieu otdls se trouveut. 
Ce serait·m~me mi servioo a leur rend1-e que de· de gager leur res-

-1' Voir 1'6nQ.-uCt8 faite pat·· lc ComitC inLernatiouat •. sur la '1dgi$1ation militaira 
des" divers Elats;dan~ ses Bulletins; 2, 3 el 4 (T: l.;"p. 62,' lOllet 162.) 

·'~ La·Fran·ce. '30j~in 1864·; ·ritalih, 22 jUillet·1868; PAllemngne du-Nord, 
13 mai !869, etc. 
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ponsabilite. Uno autm•ite mixte on neulre·offrirait,. tMoriqucment 
du mains, plus de gages d'impartialite, n'etant •pas juge• dans> sa 
pro pre cause et,si.les p~roonnesinvesties de• cetntile'mandat, dispo
saien• de moyens suffisant.<;. pour assurer l'exemition 'de :l curs .jlige
melits, to.ut bellfgerant serait interesse!>. acceptedeur intervention, 

· Les gouvernements eux-memes n'auraient 1'ien·a·r'edouter de cet 
areopage, car il est.vraisemblable que'jamais ils'ne seraient.'mis 
·directeinent: en cause .. On rie pent supposer en effet qn'ils soient ,ffe 
connive nee avec ceux de leurs administres. qui: commettraient des 
illegalites, •Leur ferme intention d·e voir·la ConventiOn loyalement 
execntee dolt se• presumer, et·il serait.absurde d'inlaginerun ord1te 
superimir dom1e au mepl1sde·devoirs internatiomfux.formellcnient 
reconnus. Le seul cas ou nne transgression' de )a loi•J)onl'l'ait·eti>e 
imputable a nu got\vernement, seraitccelni oli: son anteur'excip:e
rait de soil ignorance .. Jl est certain .• qne;.:~il etait demontre.alors 
que l'autorite·competente.a negiige d:employer:les moyens.conve· 
nables poul'instruire le peuple 'et.l'acmee du respect du ·aux bhis· 
ses et au personnel sanitalre, Ia cnlpabilite remonterait ,Jusfju'a 
ell e. Mais Ia ·perspective de cette evenlua,lite· snfflrait. pi>tir •que 
cbucun, bien et dum eat averti, se tint sur ses gardes, el pour .qae 
Ia 'vulgarisdtion de la Convention de ·Geneve, reclamee·.depuisl)ii 
longtemps,: devlnt un fait accompli .. 

Quaut a.l'execution de~ jugements; le ministere des.gouverile 
ments interessos ·est indispensable; •car !'on ne: saurait <attnibu·er a 
un tribunal etranger oti mixte le droit de 'disposer de la force putllill. 
que d'mi JlltaL Les peines seront done· appliquees·.par l'eilli·emlsil1 
des autorites nationales enlre·les ·mains desquelles se.tt·ou:vera;l!\l 
delinquant; autorites qui ne peuvent y dtJ·e·contraintes·pat> auc~ne 
force materielle; mais·sur lesquelles.l'opinion pnbliq11e agira pJlis 
samment, si le·tribuoal a. soin de·faire.connaitre en lous;pa;y1l'illl. 
maniere doni elles ·le seconderont. 

Je voudrajs done nn tribunal auquelseralent.soumis ~es caslitill 
gieux. Ce tribnna\ instruirait cbaque affaire, entendrait au.besorn 
les. plaidoiries de l'accusateur. et de. I' accuse, .~t prononcerait Ia 
culpabilite ou ]'innocence. du prevenu ;· p.nis il .condam.nera.iU.e 
coupable d'apres Ja (uture·.'loi internationale relaLive .. aux.infrac
tions A Ia Convention de Geneve. 
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Le tribunal mettrait ensuile le gouvernement competent · en 
demeure d'execnter sa decision. 

L'obligation pour !'auteur d'un dommage·de le reparer est eJec 
m.entaire et se retronve dans tous les codes des peuples civilises. 
Qn CODQOit done qu'une infraction a la Convention de Geniive 
pnisse donner lieu a nne demande en dommages et interMs. En 
~O!llblable occurence, quoi de plus nature! que de conferer au t.ri
llliual internationalle pouvoir de st.atuer sur cette prerenlion et de 
neterminer le montant de l'indemnite? 

De plus, il est juste qu'en pareil cas le gouvernement·du .delin
quant encoure la responsabilite dupaiement de cette somme, car 
Ia Conventionne pent guere etre violee que par des agents de l'au
tarite. D'ailleurs, on pout dire que les gou vernements sont Ia cause 
de taus les .maux de gueiTe, et qu'ils en doivent supporter Jes oori
sO'queuces. Ilne ·serait .pas eqqitable que les individus les~s fussent. 
victimes lie \'insolvabilite personnelle des coupables immed,iats. Et 
puis,.enfin, iln'est pas mauvais que los gouvernements aientun 
inter~t direct et pecuniaire a ce que Ia Convention soH fidelement 
observee par leurs ressortissants. 

Tels sont les principes sur lesquels repose !'economic generall> 
de mo1v projet. 

Je l'a'i r~sume duns dix articles dontje vais a voir l'honneur de 
'l);us donner lecture. Je· veux pourtant; au prealable, vous reudre 
~tlentifs a quelfjues details 'qui ant le'ur importance. 

Le mode de formation ella composit.ion du tribnnal, par exem
Jjle, son\ clirises capitales. J'ai adopte pour cela uu systeine analo
gue a celui qui a ete pratique duns !'affaire de I' Alabama, c'est·a
dlre:un tribunal 'de cinq membres, dont deux sont cboisis chez les 
helliget'llllls et trois chez les neutres. 

Toutefois, il Iaudrait examiner de tres~pres Ia convenance de 
ftlire participer \es belligerants au cboix des arbitres. Ne JlOurrait
il pas arriver que !'irritation des esprits fllt telle que des represen~ 
raul& des deux nationa\ites ennemies. eprouvassent de Ia rt\pu
griance a sieger ens<:mble ate plus fort de Ia lutte? Peut-etre serait-"' 
i1 preferable que .Jes cinq arbitres fusseut pris chez des peuples 
neutres, ·et qoo.les belligerants ne deleguassent ·au pres du. tribuna). 
que· des· commissaires charges de plaider en leur faveul'. 
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La designation ·aes arbHres neutres n~peut guere .. avoir.lie\'.que 

par le sort, et je fais intervenir pout,cela .. le. President.de Ja Con
federation suisse,.parce que, jusqu'a present, .c'est par so.n entre
mise qn'ont Otl lieu loutes Jes negociations dipJomatiques I:€]atjves 
a la Convention. 

II est tres-essmlt.iel que.]e tribunal n'exerce pas, une au,torit.~ 

in.quisito;·iale, et.que,.par coiJsequent, ilne poursuive jamais•d?nf
fice les violateurs :vrais on supposes •de la. Convention. 11 ;ne d.oit 
agir qu'a la requete de·Ja partie lesee; · 

Mals peut-on.accorder a toute personne qui auraiten des.d<inie
les avec l'ennemi, 011 .qui· croirait a voir a s'en plaindre, le JlroH de 
s'adresser directement an.:~l'ibnnal·?· Je ne Je. pense !pas1 ·Ci.lf; (llOJ!S 
les reclamations se multiplieraient,a l'infini, etlesarbitres seraielff 
exposes a devenk: les · ,jnuets de Ia legerete ·on .de l'iguoranc~ .d'el 
personnes qui, n'ayant .aucun risque a courh·, ne se gener.aierlt 
pas pour provoquer, des enqnetes. Q!est·donc nne mesure d\cil'di·e 
indispensable, .que cello qni consiste a prescrire anx gou vemements 
de·soumettr:e· ·les recrimillatious. de .. 1eurs ressor~issanls· (\. llll:exil~ 
men prealallle, et de ne nan tit• le tribunal .qne .de , celles • .qu'ils 
trou veront assez legitimes pour les appnyer, 

On voit par. la, que .toutesles plaintes n'arrivero!!L,pas .necessat• 
rement jnsqu'au tribunal; mais ce qui importe bien dav.antag~, 
c}est que, 'lorsqu tun etl·anger sera mis. en· caUse,. il:ne- pu,i;-;se 'pits 
etre prive de ]a garantie offerle par la jnridiction. internationala. 

·Que l'ou s'en passe· guand·l.~ plaiguant.,.]'accuse et 'les juges: onb•la 
memo ·nationalite,-cela ne nuh·a· a person no,· mais l'obligaJim1 de 
reconrir aux arbitres. doit· et.re imposee dans' toute autre 'cirCOll$· 
tance. 

'cEnfiD j'ai cherche a aSSU1'8l', au:< travaux du tribun.a)Ja•pubJi.&i:lii 
]a plus ~tendne; car o'est a cela:.qu:il .faut.vJSer, ponrJOJ,'ll;le~;{U 
eclairer:J\opinion pubJique, gui·lni·S8!'Vira •dB' pOint' d'ajipni· 

· Je dirai, en terminant, qM je .. ne ine suis. preoccn·pe qu.~ dei!ll\ 
Convention • de Geneve et. •des conrestations auxql!elles el!e, p~dl 
uonl1er lieu. Mais·il· serait avantageux d'elendre;la competencie,dll 
tribunal it d'autres traites. int.ernationaux;. notamment a la GJon· 
veiltion de Saint-Petersbonrg, ·concernant ·les projectiles 1e:<plosi• 
bles. Il es~·probable. d'aillem's, comme.Je fait observer M. B:olin
Jaeqnemyns, dans sa .Revue ile .dr0it.i,1lemaliona<, :qn'.uru tribunal 
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de'ce genm·une fols lnstitue, des conventions ultiirieures, slatnant 
sfi,r d'antres paTties du droit des gens, viendraient accroitre ses 
·al~I'ibulion.s, 

Voici mail1tenant, Messieurs, Ia redaction que j'ai ebauchee et 
q,ue je me permets de soumeltre a votre appreciation, Peut-etre 
nre suls·je.Jaisse aller a concevoir nne utopie "je vous en fa is jnges; 
tniats. n'oifi:iliez pas·que Ia Convention de Geneve eile-meme et !es 
societes de seconrs aux blesses ont ete qualifiees de Ia so1'te a leur 
oirigine. Je n'ai du reste nnllemeut, cela va de soi, Ia pretention 
dlo!f<'ir, .pour,Je probleme dant je me snis occnpe, une· solution a 
Ifubi'L de ,!ante critique Je me .tiendrais pour satisfait' si seulement 
cette communication provoquail, de Ia part des hommes compe
tents, ·une eiude·sel'ieuse de .Ja question quej'ai sonlevee. 

ARTICLE 1-:r. 

P.eur·aS$mer l'execution de -Ia Convention' de Geneve.du 22.aout 
l!lfi4,et·de ses articles additionnels, il set'n< en ,cas de gudre enlr" 
de'Uxrbu plusieurs. des· pu.issances contractantes, consLiLue un .trJ

fiuoal international auquel ponrront et.re adtessees. les ·plaintes 
ooncel'llant des infractions a'Ja diLe .Oonventiou. 

AnT. 2: 

Ce tribunal sera forme deJa manlere snivante: 
:beii '(Jpe Ia guerre anra 'ete declaree, IeP~sidellt de Ia Cmife-

11Irhtfo'n ·sUisse· d~S·igi1era\ par le ~~·rL~·-tt;Qi~ ·des piilssa"nces Si~a.:. 
•lllli,es de la Convention, a l'exclnsion 'des bellig~~a,its .. 

f?es gouvernemenls de ces t1·ois puissances seront, ainsi que ceux 
l!l:s,Etals belligerants, inyitt\s a nommer.chwmn uu arbitre, et.les 
mnu arbit1:es ehoisis ,s'assembleront,Ie plus, p.romptement possible, 
au lieu qui leur sera p1·ovisoirement, indiqne par le President de 
latConfMeration suisse. '· · ·· 

Si Ia lotte s'engage entre plus de deux.Eials souverains, ceux 
gui feront ~cau.se commune.: se cotwerteronL.pom· I<Ychoix ·d1nn ar;bi~ 
ie.commun. 
·si, pendani le cours de Ia guerre,yun des Etats nenlres qui,ont. 

lourni'des.a~:bitres devient belligerant,, ui1 nouveau th·age au sort 
aura lieu pour remplacer l'arhilre nom me par lui. 
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An-r. 3. 

J,es arbiLres s'entendront entre eux sur le Choix definl\if du.lie)l 
ou i)s siegeron t. 

Les. details d'ot·ganisation du. tribunal et Ia procMure a su(yr.e 
seront laisses i leur ~ppr~ciation .. 

. Ils fixerontaussi imx~rnemes Ie moment oil ils estimeront pun· 
. voir cesser cle sies:er ._ _ , 

ART .. 4 .. 

Le tribunal ne s'occupera que des infmctimis au sujet desquellils 
des plaintes lui ailront ete adressees ·par les gonvernements inl~-
resses' · 

Ceux-ci devront lui deferer tm•tes les affaires·auxquelles'ilsdesi· 
reront donner suite, et dans lesquelles des 'e~a<angers se trouverorr~ 
irnpliques. · 

· Letribunal somnettra'!es faitsincrimines a· uue enquete cput)!il· 
dicloire, pour laquelle (outes facilites devront .lui'<itre octroyees 
par les gou vernements signatair,es ·de Ia ConventiblT0 et· speciale· 
mlmt '!Jill' Jes be!Ugerants. · 

An1'.'5. 

Le tribunal formulera son opinion, pour chaque cas partiCJilie.ij, 
dans un verdict de culpabilite oude non culpabilite. 

Si Ia culpabilite est. reoonnue,.il p1;ononcera une peine,, confo»
m~ment a Ia loi pe~ale,international~ qui qev1:afaire I:objet dlun 
traite complement;lire de Ia presente .Convention. · · 

An-r. 6. 

Les jtigements du tribunal seront notifies par'l\:ti aux gouvermr 
mmits interesses, et ceux.:Ci sei;onttenus· d'infiiger aux coujlah'l:es 
les pein~s prononcees contre emi: 

An-r. 7. 

Lo,squ'une plainle sera accompagnee d'une demaode en ·dnm
mages et interets, le tribunal anra qualite pour statuer·sur:netta 
pretention et' pnm·· fixer le· mdntant de l'indemn\le. 

· Le •gonvernement du delhiqnant sera ·responsable· de J'&xecu~\Oll 
de la sentence. 
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An-r. 8 .. 

.Les jugemenls du tribunal seront communiques a t<lus los gon
l8!1llemeuls siguataires de Ia. GonvenLion1 tl·adui[s par .0ux, s'il y 
aWien, ~ans Ia langue de .leur pays, el pub:ies ~: bref delai (lans 
leudeuille oftjcielle. 

Ilen sera de memo des a vi~ auxquelsles at·bHr~s croiront neces
iaire·de donner de Ia publicite, dans l'interel.de leurs travaux, 
notamment en ce qui conce1·ne ]'application de Ia penalitt! et le 
p•iement des dommages et interets. 

ART. 9. 

bes frais du tribunal, y •COmpris.•le trair.ement des arbitres et 
lllt>ms·J.ndemnifes de .. d~plac.emenl; SOI'Glll. Supportes par egales pOl'· 

~om,par .. ]es.Etats b.elligerants, gui.de~ronf, au fur eta mesure de 
-~esoins, lni fournk les foilds.qui lui.seront necessaires.. . . 

Ii.a comptabilite du tribunal ;fera. l'objct.d'un rap,port final; qui 
l!CCevra la meme publicite que ~es decisions. 

AnT. 10. 

Res ar'ch!Ves du tribuiial seronl, reunies, a Berne, a celles de Ia 
Confedenitibn ·stiisse. 

SOlli!llAinll DES JOU'nNAUX Dll L'CEUVRE 

BELGtQUE. - La Cht!!'il.ti sur les chamzls de bataille. 
;.) 

7~laJJnile .. .Ne:'I',;Janvier.1872. ,.,... Avis.··-· D.on du comte de,.Ca~ 
Cilr.te.,-,-. OEu~J·e de Ia Crnix ·rouge en Belgique., ~ Enquete §Ul' 

no follc!lonriemerlt del'reuvre pendattt Ia .paix et pendant laguerre. 
-*~PPOI'L :de lvL lc · DH.ihenu; ·sur :les ambula.nces franr.aises -
l!i'll'ei bibliographique. - Miscelian.e.es. ~ G'}rtouches de~,)lles~es, 




